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1 situation générale 1:10'000
1 intervenants, données relatives à l'ouvrage projeté, ampleur des travaux

120
adjudicateurs, chefs de projet, concepteurs, DIRECTEURs de travaux
121
Maître d'ouvrage, commettant, propriétaire
121.1
DÉPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES


SERVICE DES ROUTES


Division infrastructure routière


Place de la Riponne 10  1014 Lausanne


Téléphone : 
021/316.72.72


Fax : 

021/316.72.62

122
Chefs de projet, responsables du controlling

122.1
DÉPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES


SERVICE DES ROUTES


Division infrastructure routière


Place de la Riponne 10  1014 Lausanne


Téléphone : 
021/316.72.72


Fax : 

021/316.72.62

123
Concepteurs, consultants

123.1
Ingénieur civil 





(à définir par l'ingénieur)

Nom :


Adresse :


Téléphone :


Téléfax :


Collaborateur responsable

124
Directeurs de travaux

124.1
Direction générale des travaux


Division infrastructure routière



Section des travaux


Place de la Riponne 10  1014 Lausanne

124.2
Direction locale des travaux


Nom :


Adresse :


Téléphone :


Téléfax :

125
Autres intervenants

125.1
Voyer de l'arrondissement Centre


Centre Blécherette  -  1014 Lausanne 


Téléphone : 
021/ 316 02 26


Téléfax :  
021/ 316 02 25

125.2
Voyer de l'arrondissement Ouest


En Mély  -  1183  Bursins 


Téléphone : 
021/ 557 80 41


Téléfax :  
021/ 557 80 42

125.3
Voyer de l'arrondissement Nord


Route de Lausanne 26, CP 1389 - 1401 Yverdon-les-Bains


Téléphone : 
024/ 557 65 65


Téléfax :  
024/ 557 76 31

125.4
Voyer de l'arrondissement Est


Les Granges Neuves  - 1847 Rennaz 


Téléphone : 
021/ 557 85 44


Téléfax : 
021/ 557 85 46
125.5
Laboratoire du MO
DINF – Service des routes
Infrastructure routière, Matériaux et laboratoire
Champs-Lovats 29 - 1400 Yverdon-les-Bains

Téléphone :
024/ 557 73 10

Téléfax :
024/ 557 73 19


130
situation, affectation et description de l'ouvrage PROJETÉ, ampleur des travaux

131
Description de l'ouvrage projeté

131.1
Introduction :


Le maître de l'ouvrage tient à intégrer dans ce projet, les objectifs du développement durable. A cet effet il veut :

· minimiser les impacts sur l'environnement durant les travaux en appliquant les directives cantonales et fédérales y relatives,

· promouvoir, dans les limites imposées par les contraintes financières, la valorisation des déchets et utilisation des matériaux recyclés

· promouvoir, dans les limites imposées par les contraintes techniques et financières, l'utilisation de méthodes, de procédés de construction et de matériaux respectueux de l'environnement,

· porter une attention particulière à la sécurité du chantier


De plus il est ouvert à toutes les propositions alternatives de l'entrepreneur allant dans le sens du "Développement durable". Celles-ci doivent être proposées en variante selon art. 261.1 des présentes "Conditions particulières".

131.2
Description : 





(à définir par l'ingénieur)
132
Lieu d'exécution

132.1
Commune : (à définir par l'ingénieur)
132.2
RC :
(à définir par l'ingénieur)
133
Objet et ampleur des travaux, division en objets

134
Indications relatives à l'aménagement du territoire et aux règlements d'urbanisme
134.1

135
Domaine particulier
135.1

136
Affectation, utilisation, durée d'utilisation
136.1

137
Description de la construction, des installations, des aménagements
137.1

140
caractéristiques de l'ouvrage projeté, quantités principales
141
Unités fonctionnelles

141.1
Description : 





(à définir par l'ingénieur)
142
Caractéristiques de l'ouvrage projeté

142.1
143
Quantités principales
143.1
150
délimitations

151
Délimitation de l'appel d'offre

151.1
Travaux et fournitures non compris dans la soumission


Description : 






(à définir par l'ingénieur)
152
Délimitation des prestations par rapport à celles de co-entrepreneurs

152.1
160
subdivision de l'ouvrage projeté, localisation des prestations
165
Autre subdivision (plan comptable du service des routes)
165.1
Le marché projeté comprend plusieurs parties qui sont spécifiées dans le descriptif comme suit :


(à définir par IR)
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


165.2
La subdivision ci-dessus répond aux exigences du plan comptable du service des routes.

165.3
Cette subdivision doit être respectée lors de l'établissement des métrés, des situations, des ordres et des bons de régies, ainsi que des factures de variations économiques.

1 Appel d'offres, critères 
220
appel d'offres, critères D’ADJUDICATION ET D’APTITUDE
222
Offres partielles

222.1
Les offres partielles ne sont pas admises.
223
Critères de qualification

223.1
Conditions de participation au marché


Les offres ne sont valables qu'aux conditions suivantes :


Contributions AVS/AI/APG/AC et aux institutions sociales, LPP, etc. découlant des conventions collectives de travail, payées pour les périodes échues à la date de remise de l'offre;


TVA payée pour les périodes échues à la date de remise de l'offre;


Primes SUVA payées pour les périodes échues à la date de remise de l'offre;


Impôts à la source payés pour les périodes échues à la date de remise de l'offre;


Le non-respect d'une de ces conditions est éliminatoire.

223.2
La vérification des preuves confirmant le respect des conditions de participation au marché et la notation des critères se fait sur la base des documents énumérés dans les conditions particulières et fournis par l'Entrepreneur.

224
Critères d'adjudication et d’aptitude
224.1
Les critères sont donnés dans le tableau 1 ci-après. La liste des documents à fournir par l'Entrepreneur indique quel est le critère concerné et en précise donc le contenu.

224.2
Tableau 1

	N° du critère
	Critères
	Pondération

	
	Critères d’adjudication
	

	1
	Prix, montant TTC de l'offre, après contrôle arithmétique du Maître de l'Ouvrage
	

	2
	Organisation pour l'exécution du marché
	

	3
	Qualités techniques de l'offre
	

	
	Critères d’aptitude
	

	4
	Organisation de base du candidat ou du soumissionnaire
	

	
	4.1 
Organisation qualité du soumissionnaire pour satisfaire les exigences du client
	

	
	4.2
Contribution de l’entrepreneur à la composante sociale du développement durable
	

	
	4.3 
Formation des apprentis
	

	
	4.4 
Contribution de l’entrepreneur à la composante environnementale du développement durable
	

	
	4.5 
Organisation interne du soumissionnaire
	

	5
	Références du candidat ou du soumissionnaire
	

	
	Total
	100



La notation de chaque critère est faite de 0 à 5 sur les bases suivantes :

224.3
Critère 1 : 


Méthode de calcul du critère
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en prenant en compte le montant TTC des offres de base après contrôle arithmétique ;
la note est précise jusqu’au centième (par exemple : 3,43)
224.4
Barème des notes valable pour les critères 2, 3, 5 et sous-critères 4.1 et 4.5 ;
la note est arrondie au ½ point (par exemple : 3,5)
	Note
	Notation
	Description

	0
	
	Candidat qui n’a pas fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé

	1
	Insuffisant
	Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne répond pas aux attentes

	2
	Partiellement insuffisant
	Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne répond que partiellement aux attentes

	3
	Suffisant
	Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé et dont le contenu répond aux attentes minimales, mais qui ne présente aucun avantage particulier par rapport aux autres candidats.

	4
	Bon et avantageux
	Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu répond aux attentes et qui présente quelques avantages particuliers par rapport aux autres candidats, ceci sans tomber dans la surqualité et la surqualification

	5
	Très intéressant
	Candidat qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu répond aux attentes avec beaucoup d’avantages particuliers par rapport aux autres candidats, ceci sans tomber dans la surqualité et la surqualification.


224.5
Barème des notes valable pour l’évaluation des 2 sous-critères du développement durable (critères n° 4.2 pour la composante sociale et 4.4 pour la composante environnementale) sont les suivants :

	Note
	Sous-critère
	Éléments de jugement

	5
	4.2
	Certification EcoEntreprise ou démarche similaire

	
	4.4
	Certification ISO ou équivalente type EcoEntreprise

	4
	4.2 et 4.4
	Actions en lien au DD exécutées
	Nombre important, par rapport aux autres candidats, dans des domaines en lien variés 

	3
	4.2 et 4.4
	Actions en lien au DD exécutées
	Nombre important, par rapport aux autres candidats, mais dans des domaines plus ciblés

	2
	4.2 et 4.4
	Actions en lien au DD exécutées
	Nombre peu important, par rapport aux autres candidats

	1
	4.2 et 4.4
	Intention de faire des actions en lien
	Actions planifiées

	0
	4.2 et 4.4
	Aucune planification d’actions concrètes



La note 5 est attribuée à condition que le bureau responsable du marché soit lui-même certifié (soit le pilote en cas de groupement)

224.6
Le barème des notes pour l'évaluation du sous-critère 4.3 "Formation des apprentis" est indiqué dans les annexes (seulement si ce sous-critère est utilisé)
224.7
La note attribuée à un critère ou sous-critère est faite sur la base d'une analyse globale de l'ensemble des documents exigés par critère.

224.8
L’adjudication est attribuée à l’offre économiquement la plus avantageuse, définie comme étant celle du candidat ayant obtenu le plus grand nombre de points (addition des points des critères 1 à 5) à l’issue de l’analyse des offres à savoir après évaluation qualitative et quanti-tative de l’offre.

224.9
En cas d’adjudication et après pondération, l’entrepreneur (ou le consortium) doit avoir obtenu une note moyenne de 3, au minimum, sur l’ensemble de ces critères 2 à 5.

230
echéances de l'appel D'offres, renseignements, lieu et délai de dépôt de l'offre

234
Renseignements

234.1
Aucune question touchant le contenu de l’appel d’offre n'est traitée par téléphone. Les entrepreneurs doivent adresser leurs questions par écrit au Service des routes - Division Infrastructure routière - dans les délais impartis.

235
Langue et monnaie de l'offre

235.1
Les documents d'offre doivent être rédigés et présentés en français.

235.1.1
Les mentions "<Nom du contrat> contrat n° <>" et "Ne pas ouvrir" ainsi que le "Nom du soumissionnaire" doivent figurer sur l'enveloppe.

235.1.2
TVA


La TVA n'est pas comprise dans:


-
les prix d'unité,


-
les prix de régie,


-
les taux de renchérissement.


Elle est facturée en sus.

238
Durée de validité de l'offre

238.1
(à définir par IR)
240
dossier d'appel d'offre

240.1
L'article 8 de la norme SIA 118 "Devis descriptif" est modifié comme suit:

L'alinéa 1 est remplacé par:


Le devis descriptif (liste et description des prestations) est nécessaire pour les contrats à prix unitaires (art. 42 al. 2). Il énumère les différentes prestations dont se compose le travail mis en soumission au moyen du catalogue d'articles normalisés du Service des routes. Ce dernier est établi sur la base des catalogues CAN du CRB en y sélectionnant les articles utiles, en y apportant les compléments et articles spécifiques nécessaires en fonction du domaine d'activité du service. Ce catalogue normalisé ("Série type SR") est disponible en format pdf et SIA 451 à l'adresse suivante:


http://www.vd.ch/fr/autorites/departements/dinf/routes/documents-et-normes/


L'alinéa 2 est remplacé par:


La description des prestations du devis descriptif est complétée par les autres documents du dossier de soumission, notamment par les indications, les prescriptions et les descriptions des conditions particulières, des CAT-SR, des plans de soumission, des plans-type et des normes techniques sans qu'il soit expressément nécessaire d'y faire référence dans les articles dudit devis. L'art. 86 al. 4 demeure réservé.
241
Documents fournis à l'entrepreneur
241.1
Projet du contrat d'entreprise


Formulaire contrat d'entreprise avec indications des pièces, documents et plans. (à définir par IR)
242
Documents à acquérir par l'entrepreneur

243
Documents à consulter
250
offre, annexes

251
Présentation de l'offre

252
Annexes à l'offre de l'entrepreneur
252.1
POUR QUE L'OFFRE SOIT COMPLÈTE ET CONFORME, ELLE DOIT COMPRENDRE À L'OUVERTURE LES DOCUMENTS DEMANDÉS DANS LES TABLEAUX A ET B
	
	Tableau A

Conditions éliminatoires de participation

	
	* Une attestation de l'association professionnelle intéressée certifiant que le soumissionnaire s'est acquitté de ses obligations quant au paiement des contributions dues notamment à l'AVS/AI/APG/AC et aux institutions sociales, LPP, etc. découlant des conventions collectives de travail.

	
	* Une attestation de l'Administration fédérale des contributions (AFC) certifiant que le soumissionnaire a rempli ses obligations fiscales et payé la TVA pour les périodes échues à ce jour

	
	* Une attestation de la SUVA mentionnant que l'Entrepreneur est assuré selon les dispositions de la LAA et qu'il s'est acquitté des primes échues

	
	* Une attestation de la Recette de district du domicile ou du siège de l'Entrepreneur certifiant que le soumissionnaire s'est acquitté de ses obligations quant au paiement de l'impôt à la source retenu sur les salaires de son personnel



* = les attestations précitées ne doivent pas être antérieures de plus de 30 jours par rapport à la date fixée pour le dépôt de la soumission; à fournir par tous les partenaires du consortium.

	1
	Tableau B

Critère 1; Prix

	1.1
	Montant de l'offre financière en rapport avec le cahier des charges
	Un exemplaire papier de la série de prix dûment rempli, signé et daté (à l'encre noire pour des raisons de reproduction), et si possible aussi sous forme informatique SIA 451 (un fichier par cahier). Tous les articles doivent être chiffrés, les mentions suivantes: inclus, offert, voir art. n°, "-", "/", etc. sont interdites.

L'exemplaire papier de la série de prix, inclus au dossier d'appel d'offre, rempli et fourni au MO, prime sur la série de prix rendue sous forme d’un tirage informatique ou sous forme de fichier version SIA 451.

La notation du critère prix se fait sans tenir compte d'un éventuel escompte proposé par l'entrepreneur.


251.2
APRÈS CONTRÔLE ARITHMÉTIQUE ET NOTATION DU CRITÈRE 1 "PRIX", LE MO INFORME PAR ÉCRIT TOUS LES ENTREPRENEURS DES DÉLAIS D'ENVOI DES DOCUMENTS DEMANDÉS DANS LES TABLEAUX C ET SUIVANTS (A REMETTRE EN 4 EXEMPLAIRES).


LES ENTREPRISES QUI NE RESPECTENT PAS CE DELAI SE VOIENT ATTRIBUER LA NOTE 0 SUR LES CRITERES 2 ET SUIVANTS.
	2
	Tableau C (à adapter et compléter par l'ingénieur)
Critère 2; Organisation pour l'exécution du marché

	2.1
	Nombre, planification et disponibilité des moyens et des ressources pour l’exécution du marché
	Un programme général des travaux avec la définition des étapes de travail et un programme d'engagement du personnel et des machines.

Planning détaillé des étapes importantes de bétonnage (heure par heure) du tablier, voûtes de tunnels.

Taux d'occupation sur le chantier du chef de chantier et du contremaître

La planification des essais préliminaires

Les délais de livraisons des éléments préfabriqués et autres fournitures

Les dates intermédiaires telles que définies au chapitre 600 pour lesquelles l'Entrepreneur doit faire une proposition

Description de la méthodologie prévue pour la préparation du chantier comprenant :

· Le nom, la qualification, et le taux d'occupation des personnes employées à cette tâche

· L'implication (nombre d'heures par mois) des responsables chantier (techniciens, contremaîtres, etc.) durant les phases de préparation et de gestion du chantier

Un plan et la description détaillée des installations

Plan d'assainissement des eaux en phase travaux 

Plan de gestion des déchets

Formulaire 71 du SESA (admin. VD)

La description des mesures prévues pour la protection de l'environnement proposées par l'entreprise pour respecter les exigences de la protection de l'environnement sur les chantiers (air, bruit, eaux superficielles et souterraines, sol, faune, flore)

Les descriptions des mesures de sécurité prises pour respecter les exigences définies au sous-paragraphe 525 des présentes CP

	2.2
	Qualifications des personnes-clés désignées pour l'exécution du marché
	Les références, les qualifications et la définition des compétences externes et internes des principaux intervenants (chef de chantier, contremaître, responsable qualité), ainsi que les responsabilités respectives sur les différents chantiers donnés en référence.


	2.3
	Mode opératoire d'exécution du marché
	Matrice des risques

Un inventaire des actions susceptibles de comporter un risque technique et/ou un risque de dérapage du programme des travaux (voir matrice à compléter à l'annexe n° <>). Pour chaque risque identifié, l'Entrepreneur indiquera quelles sont les mesures planifiées pour :

· limiter le risque technique ou le risque de retard par
rapport au programme

· rattraper un éventuel retard pris sur le programme
des travaux

	2.4
	
	Le plan de gestion du trafic de chantier que l'Entrepreneur entend mettre en place pour gérer les transports générés par l'alimentation du chantier en matériaux de construction et l'évacuation des matériaux de démolition

	2.5
	Répartition des tâches et des responsabilités pour l’exécution du marché
	Organigramme de l'entrepreneur ou du consortium avec état nominatif (Direction, direction de chantier, chef de chantier, contremaîtres, géomètre (à approuver par le MO), responsable qualité, etc.)


	3
	Tableau D (à adapter et compléter  par l'ingénieur)
Critère 3; Qualités techniques de l'offre

	3.1
	Qualité et adéquation des solutions techniques proposées pour l'exécution du marché
	Plans des cintres d’étayage, coffrage et fondations provisoires (tablier) avec note de calcul succincte niveau étude préliminaire, plans (sans calcul) pour coffrages importants (coffrages voûtes, etc.), plans pour chariot de coffrage et de cure, systèmes de cure

	3.2
	
	Moyens et méthodes que l'entrepreneur a prévus d’utiliser pour l’exploitation des différentes catégories de terrain et roche

	3.3
	
	Le tableau récapitulatif des contrôles des fournitures du PAQ cahier n° 2. 

	3.4
	
	Analyse détaillée des prix déposés des articles suivants:

(Selon modèle remis en annexe voir page <> des CP)

	
	
	N° page de la SP
	Objets n°
	CAN
	Article n°
	Désignations

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	3.5
	Qualification des sous-traitants et des fournisseurs directs prévus pour l'exécution du marché
	Le nom de la centrale BPE de réserve, la pompe de réserve, les solutions envisagées lors de pannes électriques pendant la vibration et la mise en place du béton


	3.6
	
	Épreuve-type de formulation de tous les enrobés.

	3.7
	
	La provenance des différentes fractions granulométriques des agrégats à béton (pour chaque lieu d'extraction)

	3.8
	
	Documents d'homologation des produits conformes aux normes et exigences du MO et l'OFROU. La conformité des produits est vérifiée avant l'adjudication (systèmes d'ancrages et de précontrainte, armature B500B, étanchéité, protection, géotextile, etc.) puis avant commande

	3.9
	
	Copie des certifications ISO (ou similaire) des sociétés choisies pour :

· la fabrication des composants du système de précontrainte ainsi que l'exécution des travaux de mise en tension et d'injection

· la fabrication des tirants d’ancrage

· la fabrication des bétons hydrauliques

· la fabrication des appareils d'appuis

· la fabrication et la mise en place de pieux

· la fabrication et la pose des joints de dilatation

· la fabrication des enrobés bitumineux

· la fabrication des étanchéités

· la pose des étanchéités

· la fabrication des produits de ragréage

· la pose des produits de ragréage

· la fabrication de filets contre les chutes de pierres

	3.10
	Annonce des sous-traitants directs
	Une liste des sous-traitants et des fournisseurs retenus au moment de la calculation des prix. Cette liste sera soumise pour examen à la Commission paritaire de la Construction.
Les sous-traitants doivent respecter les conditions de l'appel d'offre notamment au niveau des conditions de travail fixées par les conventions collectives et les contrats-types de travail; en leur absence, ce sont les prescriptions usuelles de la branche professionnelle qui s'appliquent.

	
	
	La sous-traitance indirecte (sous sous-traitance) est interdite.
Le soumissionnaire est tenu d'insérer dans les contrats qu'il conclu avec ses sous-traitants une clause leur interdisant de recourir à la sous-traitance.

	3.11
	
	Travaux sous-traités
	

	
	
	Terrassement
	

	
	
	Décharges
	X

	
	
	Transports
	

	
	
	Travaux spéciaux
	X

	
	
	Cintres de coffrage ou tours d'étayage
	X

	
	
	Pose de l'armature
	

	
	
	Précontrainte
	X

	
	
	Essais matériaux (laboratoire)
	Maximum 3 laboratoires par type d'essai

	
	
	Contrôles des canalisations par caméra
	

	
	
	Etanchéités 
	X

	
	
	Pose des canalisations sous tabliers
	

	
	
	Explication:

Les sous-traitants éventuels pour les travaux ci-dessus doivent être annoncés.
Lorsqu'un X est présent dans la colonne de droite, le choix du sous-traitant est approuvé par le MO avant adjudication et l'entrepreneur ne peut plus en changer durant les travaux, sauf cas de force majeure.

Pour le reste des sous-traitants, les dispositions de l'art. 29 de la norme SIA 118 modifié par l'art. 29 du chapitre CAT 100 des CAT-SR

	
	
	Fournitures
	

	
	
	Bétons
	X

	
	
	Ciment (provenance)
	X

	
	
	Aciers d'armature B500B
	

	
	
	Adjuvants, ajouts, etc. (marque et type)
	

	
	
	Produits de cure
	

	
	
	Ballasts à béton (lieux d'extraction)
	X

	
	
	Aciers inox
	

	
	
	Zemdrain ou similaire
	

	
	
	Grilles d'écoulement
	X

	
	
	Graves (lieu d'extraction) 
	X

	
	
	PVC/PE
	X

	
	
	Géotextile
	X

	
	
	Enrobés bitumineux (centrale d'enrobage)
	X

	
	
	Explication:

Les fournisseurs pour les matériaux ci-dessus doivent être annoncés.
Lorsqu'un X est présent dans la colonne de droite, le choix du fournisseur est approuvé par le MO avant adjudication et l'entrepreneur ne peut plus en changer durant les travaux, sauf cas de force majeure.


	4
	Tableau E (à adapter par IR)
Critère 4; Organisation de base du candidat ou du soumissionnaire

	4.1
	Organisation qualité du soumissionnaire pour satisfaire les exigences du client
	Table des matières du PAQ entreprise selon exigences MO (avec liste des processus et procédures pour l'objet mis en soumission). Table des matières du PHS de l'entreprise
Copie de la certification ISO (ou similaire) du soumissionnaire (pilote)

	4.2
	Contribution de l'entrepreneur à la composante sociale du développement
	Description

Il s’agit ici de donner des informations qui mettent en exergue le souci du candidat de contribuer au développement social, au développement des


	
	durable
	conditions liées à l’exercice de sa profession et à la pérennité de son entreprise.

Instructions pour compléter le formulaire

Les candidats répondront aux questions du formulaire F42 (voir annexes) et y présenteront leurs arguments. 

	4.3
	Formation des apprentis
	Evaluation de la contribution de l'entrepreneur à la formation des apprentis. (personnes effectuant leur formation initiale et ayant signé un contrat d'apprentissage selon les dispositions de l'article 14 de la loi sur la formation professionnelle (LFPr))
Pour permettre cette évaluation, l'entrepreneur remet:

Nombre d'employés, yc employeur (sans les apprentis) au moment du dépôt de l'offre.

Nombre d'apprentis qui ont été formés ces 5 dernières années. Notation selon fiche F43

	4.4
	Contribution de l'entrepreneur à la composante environnementale du développement durable
	Description

Il s’agit ici de vérifier l’engagement du candidat dans le cadre de cette composante du développement durable.

Instructions pour compléter le formulaire

Les candidats répondront aux questions du formulaire F44 (voir annexes) et y présenteront leurs arguments.

	4.5
	Organisation interne du soumissionnaire
	Organisation générale de l’entrepreneur, du consortium, structure juridique, structure économique (filiales, succursales etc.), structure financière, etc.

	
	
	Dans le cas d'une offre présentée en consortium, le taux de participation de chacun des membres

	
	
	Un extrait du registre de l’office des poursuites. (date pas antérieure à 30 jours vis à vis de la date du dépôt de l’offre)


	5
	Tableau F

Critère 5; Références du candidat ou du soumissionnaire

	5.1
	Quantité et qualité des références
	Liste de référence d’objets similaires en cours ou réalisés ces 5 dernières années avec dates, montants des travaux et nom du MO.

Pour des travaux réalisés en consortium l'entrepreneur indique la nature des tâches réalisées par ses soins et la part en pourcentage, de ses prestations, sur l'ensemble des travaux.

L'entrepreneur indique les travaux en référence réalisés en sous-traitance


260
variantes, sous-traitants, fournisseurs, co-entrepreneurs
261
Variantes
261.1
Les variantes de projet étant exclues, l'examen des offres se fait sur les offres de base et les variantes d’exécution :


1.
Vérification des preuves confirmant le respect des conditions de participation au marché;


2.
Notation des critères.

261.2
Conditions pour les variantes d'exécution de l'entrepreneur :


L'entrepreneur dépose la série de prix du Maître d'ouvrage complètement remplie. 


Les variantes de l'entrepreneur doivent contenir toutes les données permettant de les juger sous les aspects technique, qualité, planification et financier (devis descriptif de la variante où sont indiqués les articles non modifiés ainsi que les articles modifiés ou nouveaux).


Le devis descriptif de la variante est établi selon le catalogue des articles normalisés CAN. Seules les variantes concernant le mode d'exécution sont admises. Description de la variante, avec données nécessaires pour le dimensionnement et l'exécution, la preuve de qualité et de propriété des matériaux et des éléments de construction (fiches techniques). 


Documents annexes : 


Toutes les annexes exigées par le Maître de l’ouvrage, ainsi que les plans, mais se rapportant à la variante de l’entrepreneur.

En cas de dépôt d'une variante, le descriptif complet de l'ensemble des articles de la série de prix, avec tous les éléments nécessaires (fiches techniques), au contrôle de l'équivalence des produits soit produit de base et produit proposé.

Propriétés de la variante (composition, dangerosité, substances, contenu) à son lieu d'utilisation, notamment leur répercussion sur l'environnement, sur la sécurité et la santé des personnes, lors de son utilisation.
261.3
Fourniture des produits : 


Les produits cités nommément dans la série de prix sont donnés à titre indicatif pour orienter l'entrepreneur sur les caractéristiques souhaitées. L'entrepreneur peut proposer tout autre produit, qu'elle considère comme au moins équivalent à condition qu'il atteigne le but recherché. Le choix de l'entrepreneur est vérifié avant adjudication puis doit être approuvé avant les travaux par le MO.

261.4
Superstructure routière :
Toute variante de superstructure routière doit être au minimum équivalente à la superstructure mise en soumission. L'équivalence doit être démontrée sur la base des normes suisses. Le structural number (VSS 640 324a) de la variante doit être supérieur ou égal à celui de la superstructure mise en soumission.
262
Sous-traitants imposés par le maître d'ouvrage
262.1
(à définir par IR)
263
Fournisseurs imposés par le maître d'ouvrage

263.1
(à définir par IR)
264
Prestations de co-entrepreneurs

264.1
(à définir par l'ingénieur)
270
sûretés de l'entrepreneur

271
Sûretés de l'entrepreneur et autres garanties exigées par le maître d'ouvrage

271.1
(à définir par IR)
1 terrain, données locales

320
terrain, eaux, sites contAminés, vestiges archéologiques
321
Terrain
321.1
GÉOTECHNIQUE
321.1.1
Terrain.


Description :





(à définir par l'ingénieur)
321.1.2
Les rapports géologiques, géotechniques, hydrologiques, étude d'impact etc. font parties intégrantes de l'offre et peuvent être consultés chez le mandataire ou le MO. (à définir par IR)
321.1.3
Déblais : classification des terrains


(à définir par l'ingénieur)
321.1.4
Par déblais, on entend les déblais en pleine masse, les excavations et les fouilles.

322
Eaux souterraines, zones protégées

322.1
ZONE DE PROTECTION

322.1.1


Description :





(à définir par l'ingénieur)
323
Captage de sources ou d'eau souterraine

323.1
(à définir par l'ingénieur)
324
Eaux superficielles

324.1
(à définir par l'ingénieur)
325
Sites contaminés

325.1
(à définir par l'ingénieur)
326
Vestiges archéologiques et autres découvertes

326.1
(à définir par l'ingénieur)
330
canalisations, conduites, ouvrages, installations et aménagements existants

330.1
Remarque générale


Les conduites et canalisations figurent de manière non exhaustives sur les plans de situation du dossier de soumission. L'entrepreneur doit prendre les dispositions nécessaires pour déterminer la présence de toutes les conduites sur les emprises du chantier et s'assurer de leur position exacte selon les dispositions du § 3 du chapitre 101 des CAT-SR
331
Conduites hors sol

331.1
Ligne aérienne.


Genre : 


(à définir par l'ingénieur)

Propriétaire :


Adresse :


Hauteur au point le plus bas au-dessus du sol :  ……  m

332
Canalisations et conduites enterrées

332.1
Conduites industrielles existantes dans la zone du chantier

332.1.1
Les conduites industrielles figurent dans l'extrait cadastral.


Selon plan n°
 




(à définir par l'ingénieur)
332.2
Relevé des conduites Souterraines

332.2.1
Haute tension.


Propriétaire : 


(à définir par l'ingénieur)

Adresse :

332.2.2
Basse tension.


Propriétaire : 


(à définir par l'ingénieur)

Adresse :

332.2.3
Téléphone.


Swisscom DAT


1004 Lausanne

332.2.4
Télévision par câble.


Propriétaire : 


(à définir par l'ingénieur)

Adresse :

332.2.5
Eau potable.


Propriétaire : 


(à définir par l'ingénieur)

Adresse :

332.2.6
Eaux usées.


Propriétaire : 


(à définir par l'ingénieur)

Adresse :

332.2.7
Gaz.


Propriétaire : 


(à définir par l'ingénieur)

Adresse :

332.2.8
Autres conduites souterraines.


Genre : 


(à définir par l'ingénieur)
333
Ouvrages, installations, aménagements

333.1
Ouvrages en surface

333.1.1
A la charge de l'entrepreneur.

333.1.2
Toutes détériorations de glissières, signalisations, marquages, plantations, revêtements, ouvrages existants, etc.
339
Conduites industrielles et ouvrages

339.1
Conduites industrielles existantes dans la zone du chantier. L’entrepreneur s’informe de la position exacte et prend les mesures de protection nécessaires.

340
climat, dangers naturels, zones de danger
341
Climat
341.1
(à définir par l'ingénieur)
342
Dangers naturels, zones de danger
342.1
(à définir par l'ingénieur)
350
entraves, restrictions, conditions difficiles
351
Entraves, restrictions, conditions difficiles
351.1
(à définir par l'ingénieur)
360
dessertes de chantier
361
Accès routiers
361.1
ACCÈS AU CHANTIER PAR ROUTES ET OUVRAGES EXISTANTS (voir plan n° <>)

361.1.1
Conditions pour l'utilisation (sans aménagement particulier).

361.1.1.1
Route :



Description :





(à définir par l'ingénieur)
361.1.1.2
Gabarits des ouvrages existants :



Description :


(à définir par l'ingénieur)

361.1.1.3
Piste de chantier du MO :


Description :

361.2
PISTES DE L'ENTREPRENEUR

361.2.1
Routes provisoires et pistes de transport.

361.2.1.1
Route : 


(à définir par l'ingénieur)

Description :

361.2.1.2
Rémunération selon devis descriptif. 


(à définir par IR)
361.2.1.3
La structure des pistes de chantier ou plate-forme est laissée au choix de l'entrepreneur. Les coûts relatifs à ces aménagements sont compris dans le montant des installations générales de chantier et doivent prendre en compte les frais d'entretien et de remise en état des lieux à la fin des travaux. 


(à définir IR)
362
Accès ferroviaire

363
Autre type d'accès

369
Accès et pistes de transport

369.1
Accès au chantier par routes et ouvrages existants. Les accès au chantier se font conformément au plan de circulation approuvé par les services de police.

369.2
Pistes de chantier. La construction de pistes de chantier éventuelles et la remise en état des terrains sont à prévoir dans les installations de chantier :

369.3
Entretien des routes et accès. L’entrepreneur doit inclure dans son offre, toutes les dépenses occasionnées par le trafic de chantier, tel que nettoyage, entretien, réparations de dommages sur les routes et accès existants ainsi que les accès créés par l’entrepreneur.

370
places de stationnement, aires de transbordement et de dépôt, locaux, installtions de chantier

371
Places de stationnement, aires de transbordement et de dépôts existantes

371.1
MISE À DISPOSITION DES ZONES PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE.

371.1.1
Dès le début des travaux, l'entrepreneur dispose des zones suivantes :


Selon plan n° 


(à définir par l'ingénieur)

Description :


(à définir par l'ingénieur)
371.1.2
La zone d'installations est comprise dans les limites d'emprises fixées par la DT.

372
Installation de chantier, locaux, conteneurs, baraques et entrepôts existants

373
Installations mises gratuitement à disposition par la direction des travaux. Assurance comprise

374
Installations imputées sur montant des coûts d'installation. Assurance comprise

375
La direction des travaux ne met pas d'installations à disposition
380
relevé de l'état, inventaire
381
Relevé de l'état
381.1
(à définir par IR)
382
Inventaire
383
Relevés
383.1
(à définir par IR)
1 utilisation de biens-fonds, droits d'usage, réseaux de distribution et d'évacuation

420
UTILISATION de biens-fonds appartenant à des tiers
421
Utilisation gratuite de biens-fonds appartenant à des tiers
421.1
Mise à disposition de zones par le maître de l'ouvrage.

421.1.1
Dès le début des travaux, l'entrepreneur dispose des zones suivantes :


Selon plan n° 


(à définir par l'ingénieur)

Description :


(à définir par l'ingénieur)
421.1.2
La zone d'installations est comprise dans les limites d'emprises fixées  par la DT. (à définir par IR)
421.1.3
La zone d'installations est définie sur le plan n°: (à définir par IR)
421.1.4
Les pistes de chantier du MO ne font pas partie des emprises de chantier à disposition de l'entrepreneur.

421.1.5
La place d’installation doit être clôturée et munie d’un portail avec cadenas et les frais correspondants inclus dans le prix de l’installation générale (CAN 113 art. 111.002).
421.2
Décapage de la terre végétale et de la sous-couche dans les emprises.

421.2.1
Le maître de l’ouvrage rémunère le décapage de l’emprise des excavations, des remblais, des routes et des routes de déviation à construire, des mesures de compensation de l’étude d’impact et des excavations liées aux déviations de canalisations et conduites et à la construction du système d’évacuation des eaux de chaussée selon les articles prévus aux chapitres CAN 151, 211 et 237 de la série de prix.
421.2.2
Pour le reste des zones d’emprises, l’entrepreneur doit veiller, lors de l’établissement de son projet d’installations et de sa planification des travaux à respecter les directives de l’OFEV concernant la protection des sols et par tant à éviter les décapages inutiles en construisant ses pistes et ses places d'installation, directement sur la végétale enherbée.

421.2.3
L’entrepreneur doit inclure dans le prix de l’installation générale (CAN 113 art. 111.002), les éventuels décapages supplémentaires liés à la réalisation de ses installations. Les remises en état dans les zones des emprises sont rémunérées selon le même principe.

422
Utilisation payante de biens-fonds appartenant à tiers

422.1
(à définir par IR)
423
Engagement pris par le maître d'ouvrage, obligations imposées au maître d'ouvrage

423.1
(à définir par IR)
430
RÉSEAUX de distribution

431
Alimentation électrique

431.1
Point de raccordement mis à disposition par le maître de l'ouvrage.


Selon plan n° 


(à définir par l'ingénieur)

Emplacement :


Poste de transformation


KVA :


Service de l'électricité :


Tarif :


Description :


Divers :

431.2
Tous les frais, pose, location, démontage du compteur, taxes, consommation etc., sont compris dans l'offre.

431.3
Le maître de l'ouvrage ne met pas de point de distribution en électricité à disposition de l'entrepreneur. Celui-ci doit prévoir, au chapitre "Installations", ce qui lui est nécessaire en fonction des travaux à effectuer.


(à définir par l'ingénieur)
432
Alimentation en eau potable et industrielle

432.1
Point de raccordement mis à disposition par le maître de l'ouvrage.


Selon plan n° 


(à définir par l'ingénieur)

Emplacement :


Pression bar :


Service des eaux :


Tarif :


Description :

432.2
Tous les frais, pose, location, démontage du compteur, taxes, consommation etc., sont compris dans l'offre.

432.3
Le maître de l'ouvrage ne met pas de point de distribution en eau à disposition de l'entrepreneur. Celui-ci doit prévoir, au chapitre "Installations", ce qui lui est nécessaire en fonction des travaux à effectuer. 


(à définir par l'ingénieur)
433
Raccordement à un réseau de communication ou installation d'un moyen de communication

434
Alimentation en air comprimé, installations d'air comprimé

440
réseau d'évacuation, déchets de chantier

441
Traitement et évacuation des eaux usées

441.1
Eaux de pluie, eaux non polluées.

441.1.1
Il n'existe aucune possibilité de raccordement à un réseau d'évacuation des eaux claires. (à définir par l'ingénieur)
441.1.2
Point de raccordement mis à disposition par le maître de l'ouvrage.


Selon plan n° 


(à définir par l'ingénieur)

Emplacement :


Propriétaire :


Description :

441.1.3
Exigences.


Selon norme SIA 431, DCPE 872 et complément « Environnement » aux CAT-SR, chapitre CAT-101 § 2.3.

441.1.4
Avec son offre l'entrepreneur devra déposer un projet de plan de gestion des eaux du chantier en garantissant le traitement et l'évacuation conformément aux dispositions légales. Durant la phase de préparation du chantier le projet d'évacuation des eaux doit être mis au point et validé par le SESA à moins que l'entrepreneur soit au bénéfice d'une autorisation de déverser délivrée par ce dernier.

441.1.5
Lorsque le maître de l'ouvrage met à disposition un point de raccordement, l'entrepreneur doit prendre,pendant la durée du chantier, toutes les dispositions nécessaires pour éviter que des matériaux solides, des eaux polluées ou des substances pouvant polluer les eaux ne pénètrent dans les canalisations.


Après la fin des travaux, il doit effectuer un curage et un contrôle caméra de la canalisation jusqu'au prochain dépotoir.

441.1.6
L'infiltration diffuse et superficielle de quantités d'eaux alcalines décantées n'excédant pas 250 litres par jour est tolérée. Pour les quantités supérieures à ce volume, les eaux devront être traitées (neutralisation, éventuellement floculation).

441.1.7
Le déversement des eaux du chantier dans les cours d'eau et les canaux existants est strictement interdit. 

441.1.8
Le lavage des camions malaxeurs et des camions pompes est interdit dans les emprises du chantier.

441.1.9
L'installation doit aussi permettre le traitement des eaux de chantier produites par les sous-traitants et être opérationnelle au début du chantier.

441.1.10
Mode de rémunération


Tous les frais correspondant doivent être inclus dans le prix de l'installation générale (CAN 113 art. 111.002).

441.2
Eaux polluées.

441.2.1
Il n’existe aucun réseau d’assainissement à proximité de l’installation de chantier. (à définir par l'ingénieur)
441.1.2
Point de raccordement mis à disposition par le maître de l'ouvrage.


Selon plan n° 


(à définir par l'ingénieur)

Emplacement :


Propriétaire :


Description :

441.2.3
Exigences.


Selon norme SIA 431, DCPE 872 et complément « Environnement » aux CAT-SR, chapitre CAT-101 § 2.3.


Il incombe à l’entrepreneur sous sa seule responsabilité de respecter les prescriptions officielles concernant la protection des eaux, de solliciter à ses frais les autorisations officielles et de s’acquitter de tous les émoluments. Il est réputé connaître les prescriptions édictées à ce sujet par les services compétents du Canton de Vaud.


L’entrepreneur remédiera sans délai et à ses frais aux insuffisances dont souffrirait le réseau d’évacuation ou son exploitation. A inclure dans les prix unitaires.

441.2.4
Traitement et évacuation de l’eau, élimination des résidus.


Eaux usées provenant des installations sanitaires.


Système d’évacuation : Pour les eaux usées provenant des locaux installés sur la place d’installation, réseau provisoire d’assainissement avec une fosse étanche et fermée, au point bas de la zone, dont le volume sera en rapport avec la fréquence des vidanges prévues, ou autre dispositif équivalent; pour les zones de chantier WC chimiques.

441.2.5
L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter que des eaux souillées ne s’écoulent hors du chantier.

441.2.6
Mode de rémunération


Tous les frais correspondant doivent être inclus dans le prix de l'installation générale (CAN 113 art. 111.002).

442
Gestion des déchets de chantier

442.1
Ces tâches, y compris la mise à disposition de bennes, font partie du travail normal de l'entreprise et leurs coûts doivent être intégrés aux prix unitaires d'évacuation des matériaux. 


Les déchets seront triés dans le sens de l'article 9 et annexe 1.12 de l'Ordonnance sur le Traitement des Déchets (OTD) du 10 décembre 1990 (Etat le 1er janvier 2010).


Les frais consécutifs au tri de ces déchets sont inclus dans les prix unitaires. 


Le brûlage de tous matériaux sur le chantier est strictement interdit. 


L'enfouissement sur place des déchets de chantier est strictement interdit (sauf avis contraire des services concernés). 

442.2
L'entrepreneur est tenu de trier les matériaux de démolition selon leur nature (plan de gestion des déchets selon la norme SIA 430, norme VSS 670 092 "Recyclage; généralités").

442.3
Les matériaux de démolition doivent être évacués en priorité vers des installations de recyclage autorisées par les instances cantonales compétentes.


Ils ne peuvent être, selon leur nature, évacués dans des décharges appropriées ou éliminés par incinération que si leur recyclage n'est pas possible ou économiquement déraisonnable. L'entrepreneur doit alors en apporter la preuve à la direction des travaux.


Toutes les opérations de recyclage, de mise en décharge ou d'élimination doivent respecter les législations, directives et normes en vigueur.

442.4
Lors de l'évacuation des matériaux de démolition vers les installations de recyclage, l'entrepreneur doit respecter les prescriptions concernant la déclaration des matériaux contenues dans les articles 16 de la norme VSS 670 141 "Recyclage; matériaux bitumineux de démolition" et 12 des normes VSS 670 142 "Recyclage; matériaux non bitumineux de démolition", 670 143 "Recyclage; béton de démolition" et 670 144 "Recyclage; matériaux non triés de démolition".


Une copie des bulletins de livraison doit être remise à la direction des travaux.

442.5
Le Maître de l'Ouvrage n'a pas prévu de décharge pour les travaux du lot. Le choix est laissé aux soins de l'entrepreneur.

442.6
L'Entrepreneur est libre de recycler directement les matériaux de démolition sur le chantier, aux conditions suivantes:


-
annonce à la direction des travaux pour accord;


-
respect des législations, des directives et des normes en vigueur concernant le traitement et le recyclage des matériaux de démolition


-
qualité des matériaux recyclés sur place équivalent à ceux prescrits dans le dossier d'appel d'offre.

449
Décharge de matériaux

449.1 
Matériaux bitumineux de démolition de routes. 

449.1.1
Teneur en HAP des matériaux bitumineux.

Conformément à la directive fédérale pour la valorisation des déchets de chantier minéraux (OFEFP 1997), aux normes SIA 430 et VSS 670 141 ainsi qu'aux directives du service cantonal compétent en matière de gestion des déchets, le MO est tenu de procéder à une campagne d'analyse de la teneur en HAP des matériaux bitumineux en place avant le début des travaux. L'entrepreneur doit se conformer aux directives du MO ou du mandataire pour le tri et l'évacuation des matériaux bitumineux.
449.1.2
Décharge de l'entrepreneur.

L’entrepreneur doit respecter la législation et les règlements en vigueur.

Il indique dans son offre les décharges qu'il compte utiliser.

Les taxes et frais sont rémunérées selon les articles correspondants de la série de prix.
449.1.3
Le MO se réserve la possibilité de récupérer en tout temps les matériaux de qualité pris en charge par l'entrepreneur.
449.1.4 
Le MO se réserve la possibilité d'imposer à l'entrepreneur responsable du terrassement l'endroit où celle-ci doit transporter les déblais et les décharger, en tenant compte de conditions météorologiques favorables pour leur mise en place.
449.2
Itinéraires aux décharges. 

449.2.1
L'entrepreneur doit s'assurer que le parcours d'accès à la décharge du MO et à sa propre
décharge soit agréé par les services officiels compétents. 

1 Protection des personnes, des biens, du chantier, des abords
520
protection des personnes et des biens

521
Dangers, accidents majeurs

521.1
(à définir par l'ingénieur)
522
Analyse des risques

522.1
(à définir par l'ingénieur)
523
Sécurité au travail

523.1
Hygiène et sécurité. 


L’entrepreneur établit, pour des chantiers de grande envergure, ou à la demande du maître de l'ouvrage, un plan hygiène et sécurité (PHS) conformément au "Règlement de prévention des accidents dus au chantier" du 21 mai 2003 (RPAC 819.31.1); au "Règlement concernant la construction, l'aménagement et l'exploitation des baraques de chantier" du 21 août 1964 (RABC 822.05.1) et aux ordonnances fédérales sur la prévention des accidents (OPA) et sur la sécurité et la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de construction (OTConst). 

524
Organisation des secours

524.1
Le maître de l'ouvrage se charge, avec les instances concernées, d'organiser l'intervention des secours sur le chantier. (à définir par IR)
524.2
L'entrepreneur doit se charger d'organiser l'intervention des secours sur le chantier. Ce point doit être intégré dans son PHS. 

L'entrepreneur doit fournir au MO, à la DT et aux divers mandataires toutes le informations nécessaires concernant l'intervention des secours.


Cette prestation est comprise dans le forfait d'installation (CAN 113, art. 111.002)


(à définir par IR)
525
Mesure de protection

525.1
(à définir par l'ingénieur)
529
Protection de l'air

529.1
Voir Annexe: Complément « Environnement » au CAT-SR chapitre 101, § 2.6

A inclure dans les prix unitaires.
530
protection du chantier
531
Protection du chantier, ainsi que des dessertes et autres voies de circulation

531.1
(à définir par l'ingénieur)
532
Protection d'installations et d'aménagements existants

532.1
(à définir par l'ingénieur)
539
Mesures de protection

539.1
Sauf indication contraire, les prestations relatives à la protection du chantier sont à inclure dans les prix unitaires.

539.2
Travail en dehors des heures normales, week-end, jours fériés etc.


L’entrepreneur prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité du chantier lors des travaux effectués en dehors des heures normales. Les coûts sont compris dans les prix unitaires.

539.3
Garde corps et protections diverses


Toutes les protections contre les chutes de matériaux, éclaboussures, projections, poussières, etc. nécessaires pour l’exécution de tous les travaux ainsi que pour assurer la sécurité et la protection du personnel et des usagers (selon les prescriptions du CNA) doivent être compris dans le forfait d’installations de chantier ou dans le prix unitaire des articles concernés, sauf précision contraire dans la série de prix. Sont également à inclure, l’entretien, le démontage et le déplacement d’une étape à l’autre.

539.4
Signalisations


La signalisation des déviations nécessitées par le chantier relève du Maître d’Ouvrage. 

540
protection des abords

541
Protection contre la pollution atmosphérique

541.1
Exigences.

Selon directive suivante :

Voir Annexe : Complément « Environnement » aux CAT-SR chapitre 101, § 2.6. 

A inclure dans les prix unitaires

541.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

542
Protection contre le bruit

542.1
Exigences.


Selon directive sur le bruit des chantiers, OFEV, version 24 mars 2006 et complément « Environnement » aux CAT-SR chapitre 101, § 2.7


A inclure dans les prix unitaires.

542.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

543
Protection contre les ébranlements

543.1
(à définir par l'ingénieur)
550
protection des eaux, du sol, de la flore et de la faune

551
Protection des eaux superficielles

551.1
Exigences.


Voir article 441.1.1 et suivants des présentes conditions particulières et complément « Environnement » aux CAT SR chapitre 101, § 2.3.


A inclure dans les prix unitaires.
551.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

552
Protection des eaux souterraines
552.1
Exigences.


Voir article 441.1.1 et suivants des présentes conditions particulières et complément « Environnement » aux CAT-SR chapitre 101, § 2.3


A inclure dans les prix unitaires.

552.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

553
Protection du sol
553.1
Exigences.


Voir norme CAT SR 2008, entre autre le chapitre 211 « terrassement », 116 « défrichement », SN 640583.


A inclure dans les prix unitaires.

553.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

554
Protection de la flore

554.1
Exigences.


Voir article 441.1.1 et suivants des présentes conditions particulières et complément « Environnement » aux CAT-SR chapitre 101, § 2.9.


A inclure dans les prix unitaires.

554.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

555
Protection de la faune
555.1
Exigences.


Voir article 441.1.1 et suivants des présentes conditions particulières et complément « Environnement » aux CAT-SR chapitre 101, § 2.9.


A inclure dans les prix unitaires.

555.2
Mesures envisagées.


Liste à fournir dans les annexes de l'offre (article 251.2, tableau C, point 2.1).

1 planification des travaux, délais, primes, pénalités
620
planification des travaux
621
Déroulement des travaux
621.1
TRAVAUX PRÉPARATOIRES 


(à définir par l'ingénieur)
-
Défrichement

-
Glissières, clôtures

-
Constats des lieux avant travaux


Repérages des conduites et câbles existants


Etc.

621.2
TERRASSEMENTS ET FOUILLES 


(à définir par l'ingénieur)

-
Excavations


-
Dépôts et décharge


-
Protection talus


-
Fourniture des matériaux


-
Remblayage


-
Géotextile



Blindage



Etc.
621.3
INFRASTRUCTURES




(à définir par l'ingénieur)
621.4
CANALISATIONS


(à définir par l'ingénieur)
621.5
SUPERSTRUCTURES


(à définir par l'ingénieur)


Accès pour mise en place


Mise en place des préfabriqués (bois, verre, métal, béton)


Etc.
621.6
REVÊTEMENT, ÉTANCHÉITÉ


(à définir par l'ingénieur)
621.7
ASSAINISSEMENT D'OUVRAGE

622
Programme d'avancement

622.1
(à définir par l'ingénieur)
623
Phases de construction

623.1
(à définir par l'ingénieur)
624
Programme de travaux

624.1
(à définir par IR)
630
echéances, délais

630.1
Adjudication des travaux

630.1.1
Le début des délais est la date d'adjudication prévue:       (à définir par IR)
630.1.2
La décision d'adjudication ne peut donner lieu à la signature d'un contrat d'entreprise que si un crédit de construction est accordé par le Grand Conseil. (à définir par IR)
631
Echéances relatives aux travaux préparatoires

632
Début des travaux


Début des travaux 



(à définir par IR)

Date:

     
633
Délais, échéances intermédiaires


Dates intermédiaires 



(à définir par IR)

Dates:

     
634
Mise en service


Date de mise en service 


(à définir par IR)

Date:

     
635
Fin des travaux


Date de fin des travaux 


(à définir par IR)

Date:

     
636
Repli de l'installation de chantier


Date de repli de l'installation de chantier 
(à définir par IR)

Date:

     
640
primes, pénalités, système bonus/malus
641
Primes

642
Pénalités
642.1
Selon art. 97 du chapitre 100 des CAT-SR 2008

643
Système bonus/malus
644
Location de routes et autres aires de travail
1 réglementation en vigueur, exigences particulières

720
réglementation sia
721
Normes, prénormes, recommandations et directives de la SIA
730
réglementation vss

731
Normes et recommandations de la VSS

731.1
Lors de l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit prendre toutes les dispositions pour respecter les normes VSS concernant le recyclage:


-
VSS 670 092 "Recyclage; généralités"


-
VSS 670 141 "Recyclage; matériaux bitumineux de démolition"


-
VSS 670 142 "Recyclage; matériaux non bitumineux de démolition"


-
VSS 670 143 "Recyclage; béton de démolition"


-
VSS 670 144 "Recyclage; matériaux non triés de démolition"

740
réglementation d'autres associations professionnelles

741
Normes, instructions, directives, recommandations et autres

741.1
Directives de l'OFEV concernant les matériaux d'excavation et de démolition


-
Instructions - Evaluation et utilisation de matériaux terreux


-
Directives pour la valorisation, le traitement et le stockage des matériaux d'excavation et déblais (Directive sur les matériaux d'excavation)


-
Directive pour la valorisation de déchets de chantier minéraux

750
exigences particulières

751
Exigences particulières concernant l'ouvrage et son exécution

751.1
Matériaux de remblais et d'excavation

751.1.1
Le maître de l’ouvrage, en application de ces objectifs concernant le développement durable veut favoriser l’utilisation de matériaux d’excavation non pollués pour la construction des remblais routiers.

751.1.2
La directive pour la valorisation, le traitement et le stockage des matériaux d’excavation et déblais (OFEFP, juin 1999) définit les matériaux d’excavation non pollués comme suit : « Sous la dénomination matériaux d’excavation et déblai (ci-après dénommés matériaux d’excavation) sont réunis les matériaux excavés lors de travaux de génie civil ou de construction tels que fouilles, tunnels, cavernes et galeries. Il s’agit de :


a)
roches meubles tels que graviers, sable, limons, argiles et leurs mélanges ;


b)
rochers concassés


c)
matériaux provenant de constructions antérieures ou de sites pollués (p. ex. décharges, sites industriels ou d’accident avec infiltrations de polluants).


Les matériaux
 d’excavation sont réputés non pollués quand leur composition naturelle n’est pas modifiée, suite à des activités anthropiques (humaines), chimiquement ou par des corps étrangers (p. ex. déchets urbains, déchets verts, autres déchets de chantier) (voir les valeurs indicatives U)»

751.1.3
L’Etat de Vaud a remis en activité la Bourse aux matériaux. Elle est hébergée sur le site du canton (http://www.vd.ch/fr/themes/territoire/construction/bourse-aux-materiaux/) et son usage est gratuit.

Le maître de l’ouvrage recommande vivement à l’entrepreneur l’utilisation de cet instrument pour l’acquisition des matériaux de remblai.

751.1.4
L’utilisation de matériaux naturels pour la construction des remblais n’est autorisée que si l’entrepreneur a prouvé qu’il n’a pas pu trouver de matériaux équivalents par le biais de la bourse aux matériaux.

751.1.5
De même, lorsque faute d’une réutilisation sur place, la DT fait évacuer des matériaux d’excavation du chantier, l’entrepreneur doit d’abord faire une offre sur la bourse aux matériaux. C’est seulement dans le cas où ils ne trouvent pas preneur qu'il est autorisé à les évacuer à sa décharge.
753
Exigences pour la construction de la superstructure routière

753.1
Epaisseur des couches


La tolérance sur l’épaisseur des couches tant pour la grave que pour les enrobés bitumineux est de ± 5 %

753.2
Les tolérances en altitude et en largeur sont les suivantes pour la superstructure de la route:

-
Plateforme:
(à définir par l'ingénieur)
-
Grave:
(à définir par l'ingénieur)
-
ACF 22:
(à définir par l'ingénieur)
-
ACT 22 S:
(à définir par l'ingénieur)
-
AC B 11 S:
(à définir par l'ingénieur)

-
etc…
(à définir par l'ingénieur)
753.4
Les couches d’enrobés bitumineux sont posées comme suit :


(nivellement automatique, à la poutre, à vis calée)
-
ACF 22:
(à définir par l'ingénieur)
-
ACT 22 S:
(à définir par l'ingénieur)
-
AC B 11 S:
(à définir par l'ingénieur)

-
etc…
(à définir par l'ingénieur)
753.5
L'entrepreneur doit fournir dans les annexes de son offre les plans de pose de chaque sorte d'enrobés bitumineux avec la description de l'atelier de pose et de compactage

755
Exigences concernant les matériaux pour la superstructure routière
755.1
Généralités


Le maître de l’ouvrage, en application de ces objectifs concernant le développement durable veut favoriser l’utilisation de matériaux recyclés pour la construction de la superstructure routière

755.2
Couche de fondation en grave


Compte tenu des conditions hydrologiques locales et des caractéristiques du projet, l'utilisation de grave de recyclage P et/ou A et/ou B (à définir par IR) est possible pour la construction de la route.


Le maître de l'ouvrage a prévu dans la série de prix deux options, l'une avec une grave de recyclage P (…. %) et/ou un grave de recyclage A (…. %) et/ou une grave de recyclage B (…. %) et l'autre avec une grave GNT naturelle (…. %) (à définir par IR).


Le choix de la option retenue sera fait, après adjudication, par le maître de l'ouvrage.


Ce choix pourra amener le maître de l'ouvrage à préconiser une seule option ou les deux avec des quantités de matériaux différentes de celles de la série de prix.


Les prix unitaires déposés par position sont appliqués quelle que soit la quantité arrêtée par le maître de l'ouvrage

755.3
Couche de fondation en enrobé bitumineux

Le maître de l'ouvrage a prévu dans la série deux options, l'une avec un enrobé bitumineux à chaud AC F (…. %) et l'autre avec un enrobé à froid 100 % recyclé type "Valorcol" ou similaire (…. %) (à définir par IR).


Le choix de la option retenue sera fait, après adjudication, par le maître de l'ouvrage.


Ce choix pourra amener le maître de l'ouvrage à préconiser une seule option ou les deux avec des quantités de matériaux différentes de celles de la série de prix.


Les prix unitaires déposés par position sont appliqués quelle que soit la quantité arrêtée par le maître de l'ouvrage.
755.4
Enrobés bitumineux tièdes

Le maître de l'ouvrage a prévu dans la série deux options, l'une avec des enrobés bitumineux à chaud traditionnels ………… (…. %) et l'autre avec des enrobés bitumineux tièdes …………. (…. %) (à définir par IR).


Le choix de la option retenue sera fait, après adjudication, par le maître de l'ouvrage.


Ce choix pourra amener le maître de l'ouvrage à préconiser une seule option ou les deux avec des quantités de matériaux différentes de celles de la série de prix.


Les prix unitaires déposés par position sont appliqués quelle que soit la quantité arrêtée par le maître de l'ouvrage.
755.5
Enrobés bitumineux à chaud


L'entrepreneur est invité à fournir des enrobés bitumineux contenant le maximum d'agrégats d'enrobés (granulats bitumineux) autorisé par la norme 640 431-1.


Dans les annexes de son offre, il indiquera pour chaque sorte d'enrobés les pourcentages d'agrégats d'enrobés utilisés.


Lors de chaque pose, l'entrepreneur doit fournir à la DT les protocoles de fabrication indiquant les pourcentages d'agrégats d'enrobés réellement utilisés pour la fabrication.

1 procédés de construction, exploitation du chantier

820
procédés de construction, particularités techniques
821
Méthode et technique de construction
821.1
Cintres et tours d'étayage

821.1.1
Le dimensionnement des cintres et tours d'étayages y compris les fondations (poinçonnement du sol et déformations) est de la responsabilité de l'entrepreneur. Le système de coffrage et d'étayage n'est approuvé qu'après remise de tous les documents (plans, note de calcul etc.) permettant un contrôle par l'auteur du projet et le MO.

821.1.2
Les déformations du cintre sont limitées à l/600 et à 10mm.pour les tours d'étayage, y compris les déformations du sol d'assise. (à définir par l'ingénieur)
821.1.3
Le système coffrage étayage doit permettre les contre flèches, prestations incluses dans le coût du système coffrage étayage.

821.1.4
Les contraintes admissibles données par les rapports géotechniques sont indicatives et ne couvrent pas les problèmes de déformations. (Les tassements différentiels entre tours - entre tours et appuis - piles et culées sont à définir par l'ingénieur)

821.1.5
Le contrôle par l'ingénieur (du coffrage, de l'étayage, des tassements du sol, etc.) ne dégage d'aucune manière la responsabilité de l'entrepreneur
822
Particularités techniques

822.1
(à définir par l'ingénieur)
830
exigences relatives au chantier

831
Exigences relatives aux places de stationnement, aires de transbordement et aires de dépôt

831.1
L’aménagement complet de toutes les aires d’installations de chantier (voies d’accès, grave de fondation, géotextiles, etc.) est à prendre en compte dans le poste « Installation de chantier », tout comme la remise en état des lieux y compris la terre végétale.

832
Exigences relatives aux voies de circulation à l'intérieur du chantier

833
Exigences relatives aux locaux, conteneurs, baraques, entrepôts et similaire

834
Exigences relatives aux équipements de levage, de chargement, de transport et de stockage

834.1
Installation de levage

834.1.1
L’entrepreneur indique dans sa notice technique le type d’installation de levage prévu.

834.1.2
S’il prévoit d’utiliser des grues, il doit indiquer dans ses annexes techniques l’emplacement des chemins de grue et leur rayon d’action ainsi que leur durée d’utilisation.

834.1.3
Il doit tenir compte du niveau supérieur des arbres hors de la zone déboisée (limite emprises)

834.1.4
De plus l’utilisation des grues est soumise aux conditions suivantes : 


La flèche doit être mise en giration libre lorsque l’engin n’est pas à l’emploi.


Un espace libre de 8.00 m au moins sous crochet et contrepoids doit être maintenu.


La manutention des charges est interdite au-dessus des chaussées en service sans une protection adéquate. Pour répondre à cette dernière condition, un blocage du chariot dans la zone dangereuse par un système de gestion électronique est exigé.
835
Exigences relatives aux machines et engins de chantier

836
Exigences relatives à la gestion des matériaux

836.1
(à définir par l'ingénieur)
837
Autres exigences relatives au chantier

839
Séances et rapports de chantier

839.1
Rapport de chantier.


Un rapport de chantier hebdomadaire sera établi par l’entrepreneur sur une formule ad hoc.

839.2
Séances de chantier.


Pendant la durée des travaux, la direction des travaux établira le procès-verbal de la séance hebdomadaire/bimensuelle (à définir par IR). Elle en assurera la diffusion, dans la semaine, à tous les intéressés.

840
topométrie, implantation, mesures

841
Topométrie

842
Implantation, piquetage

843
Contrôles effectués par mesures
844
Mesure des déformations
850
ventilation et chauffage de chantier, entretien, nettoyage, service hivernal
851
Ventilation de chantier
852
Chauffage de chantier, séchage
853
Entretien, nettoyage

854
Service hivernal

860
déconstruction, remise en état

861
Déconstruction

861.1
Lors des démolitions, toutes les routes, chemins et ouvrages doivent être déconstruit de manière ordonnée afin de pouvoir trier et séparer au maximum les déchets minéraux de chantier dans les trois catégories suivantes:

-
matériaux bitumineux de démolition de route


-
matériaux non bitumineux de démolition de route


-
béton de démolition


et de minimiser la production de matériaux minéraux de démolition non triés.

861.2
En fonction de l'état des revêtements existants, l'entrepreneur est tenu de déconstruire les couches bitumineuses de manière à pouvoir séparer les matériaux bitumineux de démolition de route en fonction de leur teneur en HAP.

861.3
Pour les matériaux de démolition de routes, il doit respecter notamment les prescriptions des articles:


-
13 de la norme VSS 670 141 "Recyclage; matériaux bitumineux de démolition",


-
10 de la norme VSS 670 142 "Recyclage; matériaux non bitumineux de démolition".

861.4
La gestion des déchets est décrite au § 442 et 449.

862
Remise en état après achèvement des travaux

862.1
(à définir par IR)
863
Rémunération pour reprise d'installations et autres par le maître d'ouvrage après achèvement des travaux

870
garde et surveillance du chantier

871
Plans et principes de garde et de surveillance

872
Rapports de garde et de surveillance

880
échantillons
881
Prélèvements d'échantillons

882
Traitement d'échantillons
1 assurances, administration, contrôles de l'exécution

920
assurances du maître d'ouvrage
921
Assurances responsabilité civile du maître d'ouvrage
921.1
(à définir par IR)
922
Assurance de construction
922.1
(à définir par IR)
923
Assurances spéciales
923.1
(à définir par IR)
924
Participation de l'entrepreneur aux frais d'assurance du maître d'ouvrage

924.1
(à définir par IR)
930
assurances de l'entrepreneur


Assurances exigées par le maître d'ouvrage

931
Assurances responsabilité civile de l'entrepreneur

931.1
(à définir par IR)
932
Assurances
932.1
(à définir par IR)
933
Assurances spéciales
933.1
(à définir par IR)
940
rapports, variations des prix, paiements, décompte
941
Rapports
942
Facturation des variations de prix

942.1
Méthode de l'indice des coûts de production (ICP-SSE). 
(à définir par IR)
942.1
L'entrepreneur comprend dans son offre toutes les éventuelles variations des prix de base. (à définir par IR)
943
Facturation, paiements

943.1
Paiements échelonnés selon plan de paiement du maître de l'ouvrage.

943.1.1 
-
90 - 95 % en cours de travaux sur la base de situation


-
10 - 5 % après réception des travaux, sous réserve des conditions suivantes :


-
remise d'une caution valable jusqu'à la fin du délai de prescription signature du décompte final. (à définir par IR)


Délai de paiement au plus tard dans les 30 jours

943.2
Les situations sont établies mensuellement par l'entrepreneur sur la base des métrés exécutés ensemble par ce dernier et la DT. (à définir par IR)
943.3
Les situations sont établies mensuellement sur la base de métrés exécutés ensemble par la DT et l'entrepreneur. Elles sont traitées par la DT au moyen du programme "Messerli" du maître de l'ouvrage. Les frais de traitement, en moyenne 2 0/00 du montant des travaux sont répartis par moitié entre l'entrepreneur et le maître de l'ouvrage, la partie de l'entrepreneur est calculée comme suit:


Après l'établissement de la facture ou situation finale, le maître de l'ouvrage facture à l'entrepreneur sa part de frais de traitement sur la base du 1 0/00 du montant total net HT des travaux. (à définir par IR)
944
Plans de paiements, avances, paiements échelonnés, acomptes

945
Décompte final

950
autorisations, exigences des autorités
951
Autorisations
951.1
Tout changement d'une personne clé de l'organisation de l'entrepreneur ou du consortium (en particulier le chef de chantier et le contremaître) doit être annoncé trois mois (à définir par les IR) à l'avance à la DT et son remplaçant doit être agréé par la DT.
952
Exigences des autorités
960
contrôles de l'exécution des travaux

961
Organisation des contrôles, répartition des responsabilités

961.1
Délai d’approbation

961.1.1
Conformément à la fiche de circulation pour agrément des matériaux (voir le PAQ chantier du Maître de l'Ouvrage; annexe 2), le délai d'approbation par le Service des Routes ou ses mandataires des documents émis par l'Entrepreneur est au minimum d'un mois.

961.1.2
Ce délai est également valable en ce qui concerne l'approbation par le Service des routes ou ses mandataires des fournitures, matériaux de construction et installations proposées par l'Entrepreneur.

962
Déroulement des contrôles

963
Contrôles et essais de qualité

963.1
Voir chapitre "CAT 112 Essais", page 26 à 41 des "CAT SR 2008"

963.2
Revêtements routiers

963.2.1
Schéma d'acceptation des enrobés bitumineux


Le schéma d'acceptation des différentes phases est présenté dans la figure suivante: (à choisir entre les 3 schémas par IR selon importance du projet)
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964
Procès-verbaux des contrôles et des essais

965
Laboratoires d'essais
966
Contenu, forme des procès-verbaux d'essais
967
Modalités de rémunération
970
dossiers d'ouvrage

971
Dossier d'ouvrage

1 annexes

1001
formulaires

1001.1
Formulaire F42

1001.2
Formulaire F43

1001.3
Formulaire F44

1001.4
Formulaire pour les analyses de prix

1001.5
Formulaire, rapport de mise en œuvre des revêtements bitumineux

1001.6
Formulaire 71 (prérempli par l'ingénieur)
1001.7
Instructions du MO aux DT et aux entreprises concernant l'établissement des avenants et des offres complémentaires
1002
plans types

1002.1
Les plans types peuvent être consultés sur le site www.vd.ch/sr dans la rubrique "Documents et normes"

1003
propositions - exigences pour les enrobés bitumineux


(à définir par l'ingénieur)
1003.1
AC 8 - Roulement

1003.2
AC 11 - Roulement

1003.3
AC 16 - Roulement
1003.4
AC B 11 - Liaison
1003.5
AC B 16 - Liaison

1003.6
AC T 11 - Base

1003.7
AC T 16 - Base

1003.8
AC T 22 - Base

1003.9
AC T 32 - Base

1003.10
AC F 32 - Fondation

1003.11
AC EME 22 C1 - Base module élevé

1003.12
AC MR 8 - Roulement (macrorugueux)

1003.13
AC MR 11 - Roulement (macrorugueux)

1003.14
MA 8 - Asphalte coulé routier

1003.15
MA 11 - Asphalte coulé routier

1003.16
MA 16 - Asphalte coulé routier

	Sous-critère 4.2. Contribution du candidat à la composante sociale du développement durable
	Coef. : <>
	  F42

	

	Présentation succincte des mesures/actions mises en place dans la gestion de la ou des sociétés candidates concernant sa responsabilité sociale

	

	Certification de qualité officielle dans le domaine social :
de type EcoEntreprise
Erreur! Signet non défini. Erreur! Signet non défini.  FORMCHECKBOX 
 oui
Erreur! Signet non défini.  FORMCHECKBOX 
 
non (si oui, ne pas remplir les rubriques ci-dessous)

 Erreur! Signet non défini.  FORMCHECKBOX 
 Erreur! Signet non défini. Autre ou équivalent :………………………….

	

	Mesures/actions appliquées dans les domaines suivants

	Environnement, cadre de travail des collaborateurs : 
	Entreprise:

	Finances (fonds de placements, prévoyance sociale, participation aux résultats, etc.) 
	Entreprise:

	Organisation du temps de travail (durée, annualisation, horaire personnalisé, etc.) 
	Entreprise:

	Santé au travail (locaux non fumeurs, info-santé, ergonomie, etc.) 
	Entreprise:

	Sécurité au travail (équipement, info-sécurité, formation, mise à jour, contrôle, etc.) 
	Entreprise:

	Facilités offertes aux collaborateurs (rabais lié à la mobilité, congé non payé, etc.) 
	Entreprise:

	Egalité des chances (promotion interne, égalité H/F, handicapés, insertion des jeunes travailleurs, réinsertion des chômeurs, etc.)

	Entreprise:

	Management (actionnariat, partage des responsabilités, relève, etc.)
	Entreprise:

	Information et communication internes (conférences, tables rondes, visites, etc.): 
	Entreprise:

	Formation continue
	Entreprise:

	Autre 
	Entreprise:



Tableau d'évaluation de 4.3 "Formation des apprentis"
FICHE F43

	Nombre d'employés, y compris employeur, (sans les apprentis) au moment du dépôt de l'offre. 

	Nombre d'apprentis qui ont été formés ces 5 dernières années (voir explication ci-dessous)

	*A :

Bureau/entreprise qui a recherché, sans succès, des apprentis les 12 derniers mois. Attestation livrée par le DGEP-DFJ


	Nombre d'employés
	de
	1
	4
	8
	13
	21
	36
	51
	76

	
	à
	3
	7
	12
	20
	35
	50
	75
	>76

	Nombre d'apprentis
	
	
	
	
	
	
	
	

	0
	2.50
	2.25
	2.00
	2.00
	1.75
	1.50
	1.00
	1.00

	*A
	3.25
	3.25
	3.00
	2.75
	2.50
	2.25
	2.00
	2.00

	1
	3.75
	3.50
	3.25
	3.25
	3.00
	2.75
	2.50
	2.25

	2
	4.25
	4.00
	3.75
	3.25
	3.25
	3.00
	2.75
	2.50

	3
	4.50
	4.25
	4.00
	3.50
	3.25
	3.25
	3.00
	2.75

	4
	5.00
	4.50
	4.25
	3.75
	3.50
	3.25
	3.25
	3.00

	5
	5.00
	4.50
	4.50
	4.00
	3.75
	3.50
	3.25
	3.25

	6
	5.00
	5.00
	4.50
	4.25
	4.00
	3.75
	3.50
	3.25

	7
	5.00
	5.00
	4.75
	4.50
	4.25
	4.00
	3.75
	3.50

	8
	5.00
	5.00
	5.00
	4.50
	4.50
	4.25
	4.00
	3.75

	9
	5.00
	5.00
	5.00
	4.75
	4.50
	4.50
	4.25
	4.00

	10
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	4.75
	4.50
	4.50
	4.25

	11
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	4.75
	4.50
	4.50

	12
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	4.75
	4.50

	13
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	4.75

	14
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00

	15
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00

	16
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00
	5.00


Pour calculer le nombre d'apprentis à prendre en compte, on cumulera le nombre d'apprentis formés pour chacune des 5 dernières années selon l'exemple suivant:
	Années
	Nombre d'apprentis

	2005-2006
	1  (Michael)

	2006-2007
	0

	2007-2008
	1  (Bertrand)

	2008-2009
	2  (Bertrand, Noémie)

	2009-2010
	3  (Bertrand, Noémie, Valentin)

	Total
	7


	Sous-critère 4.4. Contribution du candidat à la composante environnementale du développement durable
	Coef. :<>
	F44

	

	Démonstration de l’application des préceptes environnementaux et de gestion des risques dans la société ou les sociétés candidates

	

	Certification de qualité officielle dans le domaine environnemental :
de type ISO 14001 ou EcoEntreprise
Erreur! Signet non défini. Erreur! Signet non défini. Erreur! Signet non défini. oui
Erreur! Signet non défini.  FORMCHECKBOX 
 Erreur! Signet non défini.
non (si oui, ne pas remplir les rubriques ci-dessous)

Erreur! Signet non défini. Autre ou équivalent : ……………………………….

	

	Mesures/actions appliquées dans les domaines suivants au sein de l’entreprise

	Gestion de l’énergie sur le lieu de travail 
	Entreprise:

	Gestion et tri des déchets sur le lieu de travail 
	Entreprise:

	Gestion de l’eau sur le lieu de travail
	Entreprise:

	Politique d’achat préservant l’environnement (fournisseurs, labels spécifiques, etc.) 
	Entreprise:

	Gestion de la mobilité au sein de l’entreprise 
	Entreprise:

	

	Démonstration de l'application des préceptes environnementaux dans le cadre de l'activité professionnelle

	

	Exemples d’une application spécifique des préceptes environnementaux dans le cadre d’un mandat ou d'un marché réalisé
	Entreprise:

	Formation de collaborateurs dans le domaine environnemental
	Entreprise:

	Autre(s)
	Entreprise:
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